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Commune : FRENEUSE-SUR-RISLE

Muret dans le jardin du 10 Chemin de "La Fremondière".

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Seine aval-Côtiers Normands
Code :  WEB_S_201803161129 Date de mise à jour : 12/10/2022
Auteur : Ghubert

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.68792992 / Y: 49.24437600
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 531641.6 / Y: 6907431.92
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.6879299 / Y: 49.244376

10 Chemin de "La Fremondière" (Source: SPC SACN)

Mars 2001 Altitude calculée de l'eau : 41.87 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Témoignage oral

Commentaires :  Très bonne fiabilité de la laisse de crue.

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_201803161755
Auteur : Ghubert

Date de mise à jour :
23/07/2018

L'eau est montée jusqu'à environ 35 cm du haut du muret donnant sur la vallée de la Risle
(Source : SAFEGE)

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non
Pérennité :  Non renseigné

État du repère :  Non renseigné

SOURCE DE REPÉRAGE : ETUDE HYDRAULIQUE DE LA RISLE AVAL
- 01/12/2002

Type de repérage :  Source bibliographique
Organisme :  SAFEGE

CAMPAGNE DE TERRAIN DU SPC SACN. LE SPC N'EST PAS
GÉOMÈTRE EXPERT. LES COTES SONT DONNÉES À TITRE
INDICATIF. - 16/11/2017

Méthode :  GPS
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  Haut du muret qui donne sur la
plaine alluviale.
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  42.220 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  -0.350
m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 41.87 m
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